la transformation de l’Enseignement Post fondamental à Madagascar. 

1. La transformation du système éducatif est l’un des piliers du Madagascar Action Plan (MAP),  la stratégie du Gouvernement pour réduire la pauvreté et promouvoir la croissance. Le système éducatif a en particulier comme mission de préparer la population malgache de façon efficace, pertinente et durable pour lui permettre de relever les défis du développement. 

2. Pour atteindre ses objectifs, le MAP a défini les orientations suivantes : (i) créer un système d'éducation primaire performant (étape nécessaire au développement de la société et à l'éradication de la pauvreté), (ii) intensifier le système d'éducation fondamentale de second cycle ou collège (actuellement, il existe 1 collège public pour 18 écoles primaires), (iii) améliorer le système d'enseignement secondaire général et technique ou lycée et développer la formation professionnelle (très peu d'élèves accèdent au lycée, et les offres d'options d'études sont limitées) et (iv) transformer l'enseignement supérieur et la recherche (l'adéquation entre les programmes proposés et les besoins des employeurs est très faible).

3. Le Gouvernement de Madagascar a entamé une réforme du système éducatif depuis 2003. Des progrès ont été enregistrés et doivent être poursuivis. En particulier, la réforme de l’enseignement fondamental (primaire et collège) a été lancée en 2008. Elle a reçu, pour sa mise en œuvre, le soutien financier de la communauté internationale via l’initiative Fast-Track de l’Education pour Tous.  Parallèlement à la préparation de la réforme de l’enseignement fondamental, le Ministère de l’Education Nationale (MEN) a commencé le travail préparatoire visant à élaborer la stratégie de réforme de l’enseignement post-fondamental. Cette réforme est cruciale pour compléter les efforts entrepris au niveau fondamental et donner à Madagascar une main d’œuvre qualifiée suffisamment nombreuse, innovante et flexible pour soutenir la croissance et répondre aux défis de la globalisation et du développement durable.
LES SEPT GRANDS DEFIS DE L’ENSEIGNEMENT POST FONDAMENTAL

· Faible niveau d'instruction de la main-d'œuvre, faible accès et inéquité

· Qualité insuffisante et ne correspondant pas aux normes internationales

· Un système peu efficace

· Une  mauvaise articulation entre les différents niveaux et types d’éducation
· La faiblesse de la gouvernance et de la gestion 

· Financement limité et peu adapté

· Une faible base de recherche

LES OBJECTIFS STRATEGIQUES DE L’EPF

La réforme de l’EPF sera centrée sur  l’amélioration de la qualité et de la gouvernance tout en tenant compte de l’accès. Ainsi, les sept objectifs stratégiques identifiés pour guider le développement de l’EPF sont les suivants :

· Objectif stratégique I : Améliorer la qualité de l’EPF

· Objectif stratégique II : Renforcer l'efficacité de l’EPF

· Objectifs stratégiques III : Améliorer l'accès et l'équité dans l’EPF 
· Objectif stratégique IV : Transformer la gouvernance au sein des institutions d’EPF

· Objectif stratégique V : Réformer le financement et les mécanismes de financement des institutions d’EPF

· Objectif stratégique VI : Renforcer l’apprentissage tout au long de la vie (Long Life Learning)
· Objectif stratégique VII : Renforcer la capacité pour la recherche, le développement et l'innovation (RDI) 
Objectif stratégique I : Amélioration de la qualité de l’EPF 
Au niveau de l’ensemble du système : La qualité de l’enseignement sera assurée par la mise en place de l’Agence Malgache d’Accréditation et d’Assurance Qualité.

Au niveau de l’enseignement secondaire général, technique et professionnel : La qualité de l’enseignement sera améliorée en rendant le curriculum pertinent et en améliorant les conditions et l’environnement d’apprentissage par la mise en place d’un fonds de développement des écoles. Il sera également mis en place des lycées d’excellence pour servir de modèles du point de vue de la qualité et de la gouvernance. Les lycées de carrière seront placés dans les bassins d’emplois en tant que réponses immédiates aux besoins de l’emploi. Le fonds de développement des écoles permettra également de soutenir les initiatives de réformes qui seront planifiées et mises en œuvre par les établissements.
Au niveau de l’enseignement supérieur : La création d’une Université de Référence Internationale et le basculement vers le système LMD contribueront en grande partie à l’amélioration de la qualité de l’enseignement. L’Université de Référence  servira de modèle aux autres universités publiques et privées en termes de qualité et de gouvernance. Un fonds compétitif et d’innovation appuiera les institutions pour l’amélioration de la qualité.
Objectif stratégique II : Renforcement des capacités et de l'efficacité de l’EPF 

Améliorer l’efficacité interne signifie réduire les abandons et les redoublements : (i) en améliorant la transition pédagogique entre les cycles, c'est-à-dire, entre le collège et l’enseignement secondaire afin d'éviter la répétition élevée dès la première année du lycée et également entre l’enseignement secondaire et l’enseignement supérieur afin d’éviter le redoublement et l’abandon dès la première année ; (ii) en établissant un système d’encadrement et d'évaluation régulier  qui permettrait de prendre des mesures ou actions de remédiation au niveau de la classe. La méthodologie d’encadrement et de formation devra être réformée en conséquence. 
Ainsi, on renforcera l’efficacité interne et externe de l’EPF ainsi que les liens avec le marché du travail, en mettant en place l’Agence Malgache de la Formation (AMF) afin de pallier au problème de la multiplicité des tutelles ministérielles des formations à caractère professionnel, de préserver la qualité et de coordonner la formation professionnelle en général. De plus, la capacité institutionnelle des responsables d’institutions et celle du MEN sera renforcée par la création d’une unité technique de gestion de la réforme et par le renforcement de la capacité pour les réformes menées au niveau des établissements. Un fonds de formation et de développement professionnel sera également mis en place afin de renforcer la capacité en leadership et managériale des chefs d’institution et la capacité en TIC des institutions.
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Fig. 5: Cadre de planification de la stratégie de l’EPF

Objectif stratégique III : Amélioration de l'accès et de l'équité dans l’EPF

Il s’agit de diversifier les offres de formation et de trouver des solutions alternatives et innovantes pour que les régions enclavées bénéficient de l’EPF et également permettre à tout individu d’acquérir des compétences et qualifications tout au long de sa vie. Pour y arriver, il sera mis en place au niveau de l’enseignement secondaire des «Lycées Polyvalents» ou Lycées Généraux  en Milieu Rural (comprehensive schools) pouvant intégrer l’enseignement général et la formation professionnelle ; il sera établi des "Écoles Ouvertes" dans les 22 Régions du pays (open schools). 

Au niveau de l’enseignement supérieur, il sera mis en place une Université Ouverte Malgache et développé des programmes professionnels alternatifs de type IST. 
Il s’agit également de réviser les examens du baccalauréat par la mise en place d’un nouvel examen de qualification post secondaire basé sur le nouveau curriculum secondaire national.


Objectif stratégique IV : Transformation de la gouvernance et de la gestion des institutions d’EPF 

La transformation du rôle du Ministère vis-à-vis de l'EPF consiste à passer de la direction et de la gestion du système (situation actuelle)  à celle de "pilotage à distance". Ce changement nécessitera la mise en place d'un Conseil de l'EPF pour l'ensemble du système et des Conseils de niveau inférieur pour les sous secteurs du secondaire, de la formation professionnelle et technique et du supérieur, qui devront développer les politiques applicables à leur secteur. 

Le Conseil de l'EPF sera un organe indépendant chargé de développer et de mettre en œuvre la stratégie nationale et les politiques liées à l'EPF, et de veiller à ce que les pratiques des établissements s'y conforment afin de servir l'intérêt public. Dans cette transformation de la gouvernance, il sera également promu une plus grande autonomie des établissements par la mise en place de mécanisme de responsabilisation. 

Objectif stratégique V : Réforme du financement et des mécanismes de financement des institutions d’EPF

Le financement des institutions sera amélioré par la pérennisation des ressources en mobilisant et en diversifiant les sources de financement. Les mécanismes de financement des institutions seront basés sur le taux d’inscription, la performance et la pertinence. 

Les services de soutien financier des étudiants seront également transformés par la mise en place d’un système de bourses pour les élèves de l’enseignement secondaire.  Au niveau de l’enseignement supérieur, les mécanismes d’allocation de bourses seront revus et améliorés, et des programmes de prêts aux étudiants seront introduits.

Objectif stratégique VI : Renforcement de l'apprentissage tout au long de la vie 

Le renforcement de l’apprentissage tout au long de la vie repose sur quatre points principaux. Il s’agit (i) de développer le Cadre Malgache de Qualification (CMQ), afin de relier tous les métiers avec les secteurs de base de l'éducation et de la formation. La durabilité des réformes proposées peut être assurée par la mise en place du CMQ qui garantit l’appropriation de toutes les qualifications professionnelles par les élèves et leur famille, les employeurs et la société en général. 

Il s’agit également (ii) de mettre en place un mécanisme de Formation des Enseignants non seulement pour l’amélioration de la qualité mais également pour le développement de leur carrière. L’apprentissage des étudiants et des enseignants sera également renforcé (iii) en établissant un E-Réseau de bibliothèques. Le dernier point consiste (iv) à renforcer la capacité de concevoir et de mettre en œuvre des programmes de formation sur des matières génératrices de revenus et des programmes d'éducation des adultes et de formation continue dans tous les établissements d'EPF.

Objectif stratégique VII : Renforcement de la Capacité des établissements d'enseignement supérieur pour la Recherche, le Développement et l’Innovation (RDI)

La mise en place d’un Conseil de Financement, la restructuration des institutions et la création d’un Fonds permettront de promouvoir la recherche universitaire, et de mettre en évidence le continuum "formation-recherche-innovation ".  Des liens plus étroits entre le secteur public et le secteur privé de recherche et le transfert de connaissances et de technologie seront ainsi favorisés. De même, la capacité des établissements d'enseignement supérieur sera renforcée pour la Recherche, le Développement et l’Innovation. 
LES OBJECTIFS QUANTITATIFS DE L’EPF

Afin d’assurer la transition vers la mise en place de la réforme de l’enseignement post-fondamental, notamment la nouvelle structure d’organisation scolaire et des profils de sortie appropriés aux besoins sociaux et économiques du pays, des prévisions quantitatives ont été élaborées par niveau d’enseignement pour la période 2008-2011. Des projections plus détaillées sur les types d'établissement et les flux d'élèves seront effectuées prochainement. Le tableau 1 suivant présente les prévisions préliminaires. Les flux qui sont exprimés dans ces projections reflètent les objectifs du MAP pour 2012 et 2015. Le modèle donne alors  les accroissements en effectifs pour les années intermédiaires.

Tableau 1 : Prévisions 2009-2013 de l’Enseignement Post Fondamental
	 
	 
	2006-07*
	2007-08*
	2008-09
	2009-10
	2010-11
	2011-12
	2012-13

	Enseignement secondaire (public et privé)
	
	
	
	
	
	
	

	Indicateurs d'efficacité
	 
	 
	 
	 
	 
	
	

	
	Taux brut de scolarisation
	10,50%
	11,6%
	13%
	15%
	18%
	20%
	21%

	 
	Taux d'achèvement du cycle
	8,2%
	9,1%
	9,9%
	10,8%
	13,6%
	15,6%
	17,9%

	
	Taux de redoublement
	14,8%
	13,1%
	11,7%
	10,3%
	9,5%
	8,8%
	8%

	Effectif des élèves (avec  écoles ouvertes)
	 
	 
	 
	 
	 
	
	

	 
	Public 
	62966
	69639
	76300
	86900
	101200
	118400
	127300

	 
	Privé
	69173
	83361
	103000
	124800
	151600
	177000
	194000

	 
	Part du privé 
	52,3%
	54,6%
	57,5%
	59%
	60%
	60%
	60%

	 
	Total
	132139
	153200
	179300
	211700
	252800
	295400
	321300

	
	Formation technique et professionnelle
	
	
	
	
	
	
	

	
	Indicateurs de développement
	 
	 
	 
	 
	 
	
	

	
	Nombre d'apprenants pour 100 000 habitants
	321
	398
	458
	519
	579
	640
	700

	
	Effectif d'apprenants
	 
	 
	 
	 
	 
	
	

	
	Public
	20 051
	24 083
	37 600
	43 800
	50 200
	56 900
	64 000

	
	Privé (estimation)
	42 199
	55 000
	56 100
	65 300
	75 000
	85 200
	95 900

	
	Part du privé
	60%
	60%
	60%
	60%
	60%
	60%
	60%

	
	Total
	62 250
	79 083
	93 700
	109 100
	125 200
	142 100
	159 900

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Enseignement supérieur et recherche 
	*
	
	
	
	
	
	

	
	Indicateurs de développement
	 
	 
	 
	 
	 
	
	

	
	Nombre d'étudiants pour 100 000 habitants
	293
	290
	355
	388
	420
	485
	518

	
	Effectif d'étudiants
	 
	 
	 
	 
	 
	
	

	
	Public Classique
	43 268
	42 900
	50 800
	54 500
	57 900
	61 000
	63800

	
	CNTEMAD / Université ouverte
	6 857
	6 800
	12 300
	15 700
	19 600
	24 000
	29000

	
	Privé
	8 188
	9 500
	11 600
	13 600
	15 900
	18 300
	21000

	
	Part du privé 
	14,04%
	16%
	15,5%
	15,8%
	16,7%
	17,8%
	19%

	
	Total
	58 313
	59 275
	74 786
	83 902
	93 465
	103 501
	114 025


Source: Note de Politique générale pour l’année 2009, avril 2008 version mise à jour. MEN. 

Au niveau du secondaire : 

En termes d’établissement, l’objectif en 2015 consiste à optimiser l’utilisation des  établissements existants et à augmenter de 15% leur nombre. Cela coïncide avec le rehaussement du niveau collège et le raccourcissement du niveau des lycées à 2 ans. Les nouveaux établissements et leurs types seront alors implantés en fonction des orientations économiques des régions et de la demande des parents.

En ce qui concerne l’efficacité interne à l’horizon 2015, les sous-secteurs de l’enseignement secondaire et technique formeront des jeunes compétents qui auront au moins terminé avec succès ce cycle de préparation plus orientée vers la vie active.

Pour les établissements publics, les taux de redoublements seront réduits de 13% en 2008 à 7% en 2015, et le taux de promotion au nouvel examen de fin du secondaire sera maximisé à 85% en 2015. Les stratégies d’amélioration de l’accès et de l’équité, de la qualité et de la pertinence, œuvreront alors, au niveau de chaque établissement, à changer les pratiques d’enseignement, à apporter plus de support pédagogique et accompagner les élèves pour leur passage à la vie d’adulte.

Pour les établissements privés, l’objectif consiste à améliorer davantage leur performance et à maintenir, voire augmenter, leur participation dans ces sous-secteurs (55% des effectifs en 2008). Ils bénéficieront aussi des mêmes appuis que le public dans les stratégies d’amélioration de l’accès, de l’équité, de la qualité et de la pertinence.

Au niveau de la formation professionnelle et technique 

En 2015, la majorité des élèves issus des 12 années de scolarisation et/ou ayant reçu 2 à 3 années d’études supérieures s’orienteront vers l’emploi. Le cycle de préparation du secondaire consiste à leur donner des compétences plus spécialisées ou plus techniques pour leur permettre d’être opérationnels dans le monde du travail ou d’approfondir une carrière dans un programme de formation du supérieur.

L’objectif quantitatif consiste à accroitre les effectifs dans les établissements qui répondent aux demandes des secteurs économiques porteurs bien que l’on ait le même nombre d'établissements publics (26 LTP). Les capacités d'accueil des centres de formation professionnelle seront augmentées (de 17% des effectifs en 2007 à 60% en 2015) pour offrir des programmes de courte durée. Le modèle prévoit au moins le maintien de la part du privé dans le sous secteur (60%).

Au niveau de l'enseignement supérieur 

On prévoit à terme un taux d'accès en première année des institutions d'enseignement supérieur publiques (après le bac) de 75% en 2015 contre 61% en 2007 avec un accroissement significatif des places dans l'enseignement supérieur privé et dans les solutions alternatives (universités ouvertes et autres). La part du privé en termes d’effectifs passera de 14% en 2007 à 20% en 2015.

Au niveau des universités publiques et des lycées techniques et professionnels, des formations de courte durée seront mises en œuvre pour répondre aux besoins naissants de l'économie, et en cohérence avec les orientations des flux du cycle du secondaire. Le pourcentage des étudiants suivant les filières courtes passera alors de 5% en 2007 à 24% en 2015.

En ce qui concerne la gestion et l'encadrement au niveau de l'Enseignement supérieur, le modèle propose d’inverser le ratio PAT/Enseignant de 3,2 en 2007 à 0,3 en 2015 et de maîtriser la gestion des heures complémentaires en augmentant progressivement les obligations horaires et le recrutement de nouveaux types d’enseignants

Les formations ouvertes et/ou à distance:

Une mention particulière mérite d'être soulevée pour les formations ouvertes. Ces offres sont destinées à tout individu et utilisées entre autres comme outils pour préparer et former la main d’œuvre des secteurs de l’économie. Ces solutions seront conçues et appliquées de concert avec les départements ministériels concernés. L’objectif à terme serait de cibler les 85% de la population active actuelle qui constitue la part du secteur informel de l’économie.

Des études plus poussées sur le marché du travail aideront les planificateurs à mieux cerner les besoins de l’économie pour les années à venir. Elles seront particulièrement utiles pour orienter les décisions sur les flux et les types d’établissements et de formation ainsi que leur implantation future.
LES PLANS D’ACTIONS 
Le MEN a préparé 31 plans d’action afin d’opérationnaliser les 7 objectifs stratégiques mentionnées dans le paragraphe 4.1. Les différents plans d’action sont présentés ci-dessous sous quatre titres principaux : (i) la réforme de la gouvernance et du financement de l’EPF ; (ii)  la réforme de l’enseignement secondaire ; (iii) la réforme de la formation technique et professionnelle ; (iv) la réforme de l’enseignement supérieur et de la recherche.

1- REFORME AU NIVEAU DE LA GOUVERNANCE ET DU FINANCEMENT

·  Etablir un Conseil d’EPF  

· Transformer la gouvernance, renforcer l’autonomie et améliorer l’efficacité de la gestion des institutions d’EPF

· Réforme des politiques de recrutement et de gestion des enseignants
· Renforcer la Capacité/ Réorganisation institutionnelle du MEN

· Créer un fonds de développement professionnel pour les chefs d’institutions, des responsables régionaux et de district
· Renforcer la capacité en TIC des institutions d’EPF
· Mettre en place un Cadre Malgache de Qualification (CMQ)
·  Mettre en place une Agence Malgache d'Accréditation et d'Assurance Qualité
· Réformer le financement de l’EPF
· Renforcer la capacité en formation continue des employés dans les institutions d’EPF 

   2 - REFORME AU NIVEAU DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE
·  Transformer le curriculum de l’enseignement secondaire
· Mettre en place des Ecoles de Référence ou magnet schools
· Mettre en place  un fonds de développement des écoles
· Mettre en place un mécanisme de formation des enseignants
· Mettre en place des Ecoles Polyvalentes ou Lycées généraux en milieu rural (comprehensive school) pouvant intégrer l’enseignement général et la formation technique et professionnel
·  Etablir des Ecoles Ouvertes : Les écoles ouvertes permettront aux élèves qui ne peuvent pas fréquenter l'école formelle pour diverses raisons (éloignement, difficulté d’accès, insécurité…, etc.) d’étudier avec un horaire souple et de se présenter aux examens proposés dans l’enseignement classique.
· Mettre en place un système de bourses pour les élèves de l’enseignement secondaire
· Transformer le processus de transition de l’enseignement secondaire à l’enseignement supérieur
3 - REFORME AU NIVEAU DE LA FORMATION TECHNIQUE ET PROFESSIONNELLE
· Mettre en place l’Agence Malgache de la Formation (AMF ou NTA) : L’Agence Malgache de la Formation permettra de pallier le problème de la multiplicité des tutelles ministérielles  des formations à caractère professionnel afin de préserver la qualité et de coordonner la formation technique et professionnelle en général.
· Mettre en place des écoles de carrières

4 - REFORME AU NIVEAU DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

· Créer  une Université de Référence
· Basculer au système LMD
· Créer un Fonds Compétitif et d’Innovation pour l’amélioration de l'enseignement supérieur
· Développer les programmes professionnels alternatifs de type IST(Institut Supérieur de Technologie)
· Mettre en place une Université Malgache Ouverte
· Introduire des programmes de prêts aux étudiants dans l’enseignement supérieur et améliorer les programmes de bourses
· Améliorer les conditions de vie des étudiants
· Etablir un E-réseau de bibliothèque s virtuelles 
·  Mettre en place un Conseil de Financement pour les RDI (Recherche, Développement, Innovation)
· Restructurer les institutions de RDI
· Créer un Fonds pour l'amélioration des RDI
LA TRANSFORMATION DE L’ENSEIGNEMENT POST FONDAMENTAL A MADAGASCAR
La question de l’éducation préoccupe, tous ceux qui ont le souci de la prospérité économique et de la santé morale du pays. Ainsi, sera mis en place un système éducatif de normes et standards internationaux en terme de qualité et d’efficacité pour fournir au pays des ressources humaines nécessaires afin de devenir une nation compétitive et un acteur de l’économie mondiale.

Dans le but d’accroître le niveau de base et de compétences des sortants du système éducatif en vue d’une meilleure productivité contribuant au développement du pays d’une part, et de mieux harmoniser l’articulation entre les différents sous secteurs d’autre part, des transformations radicales du système tant au niveau de la forme qu’au niveau du fond sont entreprises. Elles consistent à:

· Augmenter la couverture de l’éducation préscolaire tout en réduisant la disparité entre les zones urbaines et rurales. L’éducation préscolaire est actuellement focalisée dans sa quasi-totalité dans les écoles privées des zones urbaines ; 

· Porter de 5 à 7 ans la durée de l’éducation primaire obligatoire tout en assurant l’achèvement universel des 5 premières années permettant d’asseoir une meilleure approche dans l’atteinte de l’objectif de l’éradication de l’analphabétisme; 

· Réduire en conséquence la durée de 4 à 3 ans la scolarité dans les collèges pour assurer à terme l’universalisation de l’éducation fondamentale de 10 ans ;

· Toujours dans le souci de conserver la durée totale nécessaire de l’éducation avant l’accès aux études supérieures à 12 ans, la formation au niveau des lycées d’enseignement général se fera en 2 ans en priorisant la qualité et la pertinence;

· Développer et améliorer la qualité de la formation professionnelle et technique après la scolarité de 10 ans ; 

· Mettre les formations aux normes et standards internationaux par la mise en place du système LMD et améliorer le taux d’accès (500 pour 100000 habitants en 2015);

· Développer la collaboration des centres nationaux de recherche et des institutions d’enseignement supérieur pour répondre aux défis de la globalisation et du développement durable;

· Adapter la formation et la recherche aux besoins du développement socio-économique du pays;

· Diversifier les formations en utilisant les nouvelles technologies de l’information et de la communication d’une part, et les systèmes et méthodes pédagogiques novatrices d’autre part ;

· Améliorer l’orientation des élèves/étudiants de tous les sous-secteurs dans la poursuite de leurs formations à vocation académique ou professionnelle ; 

· Produire des diplômés compétitifs, créatifs et employables ;

· Donner une priorité à l’alphabétisation des jeunes/adultes de 15 à 45 ans pour améliorer leur qualité de vie.

C’est ainsi que les générations nouvelles, éduquées dans le nouveau système, tiendront de plus en plus à faire une réalité vivante du troisième terme de notre devise républicaine « Fandrosoana ». 
